
0.0 Procédures 
Maria-Alexandra Craciun Propose l’ouverture de l'assemblé 
Annie legault appuie 
AU 
 
0.1 Présidium 
Maria-Alexandra Craciun Propose Olivier Boucher a l’animation et Samuel Lamothe au 
secrétariat  
Annie legault appuie 
AU 
 
0.2 Lecture et adoption de l’ordre du jour 
Annie legault propose l’ordre du jour telle que proposé  
Maria-Alexandra Craciun appuie 
AU 
 
1.0 Journée du 21 mars 
Maria-Alexandra Craciun Propose  
 
Considérant que les stages non rémunérés constituent du travail gratuit et que ceux-ci ont cours dans 
les domaines traditionnellement et majoritairement féminins; 
Considérant que les compressions budgétaires du gouvernement dans le secteur public deviennent le 
fardeau des travailleur·euse·s mais aussi des stagiaires, parmi lesquel·le·s sont surreprésenté·e·s les 
femmes, les parents-étudiant·e·s et les personnes immigrantes, au même moment où les stages déjà 
rémunérés permettent l’obtention de crédits d’impôts, de subventions et autres mesures d’allégement 
fiscal aux entreprises; 
Considérant qu’en 2017-2018, quelques journées de grève de plus de 20 000 étudiant.e.s ont 
contraint le gouvernement à octroyer aux étudiant·e·s en éducation une compensation financière pour 
leur stage final; 
Considérant qu’une compensation financière n’est pas une solution pérenne, qu’elle ne reconnaît pas 
le travail accompli par les stagiaires et qu’elle n’a aucune incidence sur leurs conditions de travail; 
Considérant que 20 associations étudiantes réparties en Outaouais, à Montréal, à Québec, à 
Sherbrooke et à Trois-Rivières ont lancé l’ultimatum au gouvernement de déclencher la grève 
générale illimitée des cours et des stages à l’hiver 2019 advenant son refus de mettre en place un 
programme de rémunération pour tous les stages à tous les niveaux d’étude; 
Considérant que la semaine de grève du 18 au 24 novembre 2018, menée, à son plus haut point, par 
près de 60 000 étudiant.e.s dans 7 régions différentes, a contraint le gouvernement à entendre les 
revendications étudiantes, notamment lors d'une rencontre le 13 décembre 2018; 
Considérant que le travail entamé par le ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur a 
pour but de hiérarchiser les stages et les niveaux d'études, et de maintenir l'exclusion des stages de 
la Loi sur les normes du travail; 
Considérant que plus de 37 000 étudiant·e·s réparti·e·s dans 6 régions administratives seront en 
grève dans la semaine du 18 au 22 mars; 
Considérant que les étudiant·e·s exécutent déjà des centaines d'heures de stage durant lesquelles 
elles démontrent leur aptitude à exécuter des tâches dans leur milieu de travail; 
✅ Que le céTTS poursuive la mobilisation de ses membres en faveur de la rémunération de tous les 
stages à tous les niveaux d’étude; 
✅ Qu'il y aille une levée de cours et de stage le jeudi 21 mars de 8h00 à 20h00 pour démontrer notre 
solidarité envers les étudiant.e.s et les stagiaires en grève pour la rémunération de tous les stages. 



✅ Que durant cette journée, le céTTS organise des activités de sensibilisation et de mobilisation à la 
lutte pour la rémunération des stages et invite tous ses membres à y participer. 
✅ Que, lors de cette journée, aucun stage en travail social, de cours de concentration, d'évaluation, 
travail, examen ou rencontre de stage n’aient lieu; 
✅ Que l'AGECVM et le céTTS s'oppose à toute répression exercée sur les stagiaires qui respectent 
le mandat de levée de cours et de stage. 
 
 
Samuel Bryant Kingsley appuie  
Francois Cogné propose une plénière de 20 min  
Patricia Beaudin appuie  
Fin de la plénière  
Annie Legault propose la fin des tours de parole  
Maria-Alexandra Craciun appuie 
Francois Cogné propose une plénière de 5 min  
Mélanie appuie  
Fin des interventions après 1:21 min  
L’assemblé passe au vote sur la proposition tel que présenté 
AM  
 
2.0 Levée 
Annie legault propose la fin de l’assemblé  
Samuel Bryant Kingsley appuie 
AU 








